Des ours asturiens dans les Pyrénées ? 

Un imbroglio total où l’ours est l’otage d’intérêts fort peu « écologiques »

B. Besche Commenge ASPAP/ADDIP 10 novembre 2011

Eté 2011 à 10 novembre 2011 : la chronologie
Le FAPAS (Fonds Asturiens de Protection des Animaux Sauvages) consacre son bulletin d’octobre 2011 au projet, assez chaotique, de transfert d’ours cantabriques vers les Pyrénées. Depuis que ce projet a été rendu public au cours de l’été par la presse asturienne, son président, Roberto Hartasánchez, n’a eu cesse de monter au créneau pour condamner une opération qu’il juge tout à fait impossible compte tenu de la viabilité non encore assurée de la population d’ours dans les Asturies, et qui selon lui relève de la « magouille » autour de la manne financière censée accompagner ce programme. 

Dans ce bulletin du FAPAS, Hartasánchez résume ainsi sa position :

« Comment est-ce que nous devons assumer le nouveau projet multimillionnaire d’un budget de 14 millions d'euros que le Ministère de l’Environnement prétend obtenir à travers un Programme LIFE pour continuer à sauver l'ours ? Comme une action de protection de l'ours ? Comme une stratégie utilisant l'ours pour obtenir exclusivement des ressources face à la situation économique précaire qui s’annonce ?

Mais peut-être le plus préoccupant est-il que pour justifier la présentation de ce Programme LIFE à Bruxelles, on en arrive même à ouvrir la porte à la proposition d’une possible capture d’ours dans la zone orientale pour les transférer dans les Pyrénées, alors que le Gouvernement des Asturies a déjà rejeté cette possibilité de les capturer dans le territoire qu’il gère. » (1)
Le 9 novembre, coup de tonnerre, alors que jusqu’à présent le Gouvernement asturien refusait de fournir ses ours, le quotidien asturien La Nueva España annonçait un revirement total sous le titre : 

« Les Asturies soutiennent le projet visant à transférer des ours cantabriques dans les Pyrénées.
La Principauté et six autres régions autonomes soutiennent un plan « Life » pour commencer, dès l’année prochaine, des études sur la faisabilité de l’opération. »
Sous l’égide du Ministère de l’Environnement espagnol (l’état central), Asturies, Cantabrie, Castille et León, Catalogne, Galice, et Navarre auraient monté en commun (j’emploie le conditionnel ce que ne fait pas cet article) un projet basé sur le transfert d’ours asturiens vers la chaine pyrénéenne, financé « à hauteur de 14 millions ». Nouvelle très étonnante pour au moins deux raisons :

- la position jusqu’alors très ferme du nouveau gouvernement asturien dans son refus d’un tel transfert ;

- la position d’une des autonomies signataires, La Navarre, par rapport aux ours : le 8 novembre, juste la veille de l’article du journal asturien, le quotidien El Diário de Navarra annonçait que le gouvernement autonome modifiait sa politique de prévention et d’indemnisation des dégâts dus aux ours parce que, suite à la mort du vieil ours Camille : « la situation a changé ces deux dernières années, l’incidence des ours est devenue minime, il ne s’agit plus de compenser les dommages mais de mettre en œuvre un soutien à l’élevage extensif comme outil pour la conservation des espèces et des espaces ».

Il paraissait pour le moins contradictoire qu’au même moment la Navarre se lançât dans un programme de …. réintroduction d’ours, même asturiens !

Aujourd’hui, 10 novembre, nouveau coup de tonnerre ! C’est le FAPAS lui même, opposant virulent à un tel transfert, qui rend public sur son site le communiqué officiel, sur papier à en tête, du Gouvernement asturien marquant très sèchement sa totale opposition à un tel programme (cf. lien note 1) ! Son introduction :

« Le Gouvernement de la Principauté n’autorise aucun transfert d’ours asturiens vers les Pyrénées dans le cadre d’un programme Life + Nature. Le Conseil à l’Elevage, l’Agriculture et aux Ressources Autochtones fait savoir au Ministère espagnol son refus de l’adoption d’une telle mesure vu qu’il s’agit d’une espèce en danger d’extinction ».

Le Conseiller asturien (le titre est pour les autonomies équivalent de Ministre au niveau central) rappelle que si les accords signés par le précédent gouvernement asturien prévoyaient « le possible transfert d’ours asturiens vers les Pyrénées  » (notons le mot : « possible », il ne veut pas dire certain, ni déjà acté), les attendus de l’accord que lui vient de signer avec l’Etat espagnol  concernent tous uniquement la gestion interne des ours dans l’espace asturien. Cet accord devenu effectif se substitue à l’ancien, et le Conseiller ajoute :

« Comme indiqué dans le programme sur la base duquel l’actuel Gouvernement a été élu, celui ci s’est expressément engagé à améliorer le plan de sauvegarde de l’ours brun, et de telles actions n’y figurent pas ».

Façon fort démocratique au demeurant de respecter ce pour quoi l’on a été élu.
A l’adresse indiquée à la note 1 page précédente, le FAPAS met aussi en ligne le programme Life qui a été soumis à l’Europe. Il s’agit d’une « Version 2 », elle est validée à la date du 02-09-2011. Et si on y trouve mention d’une possible introduction d’ours sur le versant Sud des Pyrénées, elle reste directement liée à l’attitude de la France en ce domaine : 

« Le programme comprendra une étude de la viabilité de la sous population des Pyrénées Centrales, ce sera elle qui définira la nécessité du renforcement de cette sous population ainsi que ses caractéristiques. Pour la sous population occidentale, la nécessité d’un renforcement est claire puisqu’elle ne comprend actuellement qu’un seul mâle, et le programme envisagera les moyens de ce renforcement  » (page 178, action A4)

« La Stratégie pour le conservation de l’ours brun dans les Pyrénées établit qu’en fonction de l’évolution du programme de renforcement du Gouvernement français, sera évaluée la possibilité de renforcer la population d’ours dans le cadre de cette stratégie spécifique » (p. 190, action C6)

On voit clairement que, même dans le cas le plus critique, celui de la population occidentale, on n’en est qu’à « envisager » les moyens du renforcement alors même qu’il est reconnu indispensable ; pour la partie centrale, on en est simplement au stade du diagnostic. Et il n’est nullement question pour ces deux actions d’une population source asturienne, l’action A4 indique simplement : « Le programme doit prendre en compte l’origine des spécimens à introduire, les conséquences de leurs extraction sur la viabilité des populations donatrices, et les méthodes à employer pour leurs capture, transport, et suivi ».
Le directeur du FAPAS, Hartasánchez, écrivait déjà l’an dernier, à propos de la disparition de « Camille », le dernier ours autochtone pyrénéen :

« La France et l’Espagne ont réussi à ce que disparaisse totalement la population d’ours autochtones des Pyrénées. Après trente de travail de suivi de cette population et l’investissement de dizaines de millions d’euros soi disant au profit de l’ours, aujourd’hui dans les Pyrénées ne vit plus aucun ours d’origine autochtone.

Avec cette situation, il est mis un point final à ce qui est peut être la plus grande escroquerie commise quant à la conservation de la biodiversité en Europe. 

/…/ Il en devient donc très étrange que, s’agissant de l’Union Européenne comme de l’Etat français et des Communautés Autonomes, on continue à faire étalage de la distribution de fonds se montant à des millions d’euros destinés à l’ours, alors que les possibilités de survie continuent à être les mêmes que celles qui, il y a trente ans, conduisirent finalement à l’extinction des ours autochtones. »
Il a sans doute raison d’écrire aujourd’hui, dans son bulletin, à propos de ce projet Life : « L’argent semble le dénominateur commun. Lancer des études pour continuer à financer l’équipe de recherche ».
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(1)  Voir sur le site du FAPAS �HYPERLINK "http://www.fapas.es/notifapas/2011/20111119_np_desmentido_osos.doc"��Nota de prensa: 


El Gobierno del Principado no autorizará ningún traslado de osos asturianos a los Pirineos en el marco del programa Life + Nature.�








